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ARTICLE 1 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 

La commune de [ŀ aƻǘǘŜ ŘΩ!ǾŜƛƭƭŀƴǎ, couverte par le présent PLU, est divisée en zones urbaines, zones à 

urbaniser, zones agricoles et en zones naturelles. Les délimitations de ces zones sont reportées au document 

graphique dit "plan de zonage". 

I - Les zones urbaines auxquelles ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ Řǳ ǘƛǘǊŜ LL Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

règlement sont : 

ü la zone Ua correspondant aux quartiers historiques des différents hameauxΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ cités 

minières et corons anciens ; elle comprend une sous-zone Ua1, correspondant aux cités maisons 

vieilles et maisons neuves. 

o la zone Ub correspondant aux extensions plus récentes des constructions dans une 

typologie de constructions plus aérée et moins structuréeΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜurs mixtes, 

englobant anciens bâtiments miniers, équipements publics et locaux économiques. Elle 

comprend deux sous-ȊƻƴŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation : 

Á le secteur Uba, non urbanisé et soumis aux orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation n°1 ; 

Á le secteur Ubb qui correspond à un projet de requalification du centre-village à 

proximité des équipements et services. Son aménagement est soumis aux 

orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƴϲн ; 

Á le secteur Ubc, ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 

a été accordé et qui est soumis ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation n°4.  

ü la zone Ue correspondant aux zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ. Elle comprend une sous zone Ue1 

située à proximité ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ; 

ü la zone Uf correspondant aux activités ferroviaires et touristiques liées ; 

ü la zone Ut correspondant aux activités touristiques ; 

II - Les zones à urbaniser ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ Řǳ ǘƛǘǊŜ LLI du 

ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƛŀōƛƭƛǎŜǊΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de : 

ü la zone 1AU, située chemin Vieux. 

III - La zone agricole à laquelle ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ les dispositions des différents chapitres du titre IV du présent 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

des terres agricoles. Y sont uniquement autorisées ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ (et 

à sa diversification) Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜs avec le caractère de la zone. Il 

ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ zone A. 

IV - Les zones naturelles auxǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ les dispositions des différents chapitres du titre IV du 

présent règlement. Ce sont des zones naturelles et forestières à protéger en raison de la qualité des sites, 

des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt (esthétique, historique ou écologiquŜύΣ ŘŜ ƭΩexistence 

ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ 

et de capacités limitées dans lesquels des constructions peuvent être tolérées sous certaines conditions : 

ü une zone N correspondant à une zone naturelle à protéger en raison de la qualité du site, des milieux 

naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue paysager, environnemental et 

écologique ;  

ü un secteur Nl correspondant aux équipements sportifs et de loisirs ; 

ü un secteur Ns correspondant au domaine skiable des Signaraux. 
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ü un secteur Nse ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊant en lien avec les 

activités de pleine nature et le domaine skiable ; 

En outre, des prescriptions particulières peuvent affecter tout ou partie de ces zones : 

ü Les périmètres soumis à des ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ř ΨŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ; 

ü Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux 

espaces verts, en précisant leur destination et les collectivités, services et organismes publics 

bénéficiaires ; 

ü Des protections paysagères liées à la conservation des jardins ouvriers en application du L151-19 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

ü Des bâtiments à conserver ou à mettre en valeur Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du code de 

ƭΩurbanisme ; 

ü Un bâtiment pouvant changer de destination Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-11 du code de 

ƭΩurbanisme. 

ü Des protections écologiques liées à la protection des zones humides en application du L151-23 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

ü Des secteurs tramés en ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-34 1°) Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ zones 

Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŏƻƭƭectif ƴŜ ǎƻƴǘΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 

raccordés Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ, les occupations et utilisations du sol sont soumises à des 

prescriptions ; 

ü Des secteurs tramés en ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-34 1°) Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛsme, dans les zones 

de risques naturels, les occupations et utilisations du sol sont soumises à des prescriptions. 
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ARTICLE 2 ς DISPOSITIONS !tt[L/!.[9{ ! [Ω9b{9a.[9 DU TERRITOIRE 

2.1. Adaptations mineures et dérogation 

Les règles et servitudes définies par un plŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǊŜƴŘǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.152-6 du Code de 

ƭΩurbanisme. 

2.2. Adaptations techniques 

Les ouvrages techniques peuvent être également accordés sur justifications techniques et fonctionnelles 

nonobstant les règles applicables à la zone. /Ŝ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ōŃǘƛments 

alimentation électrique, télécommunications, fibres, etc. 

2.3. Prise en compte des constructions existantes et reconstructions après sinistre 

LorsqǳΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ à la 

zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour les travaux ayŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŜǳǊ ŞƎŀǊŘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

sa reconstruction sauf prescriptions spéciales dans le règlement propre à chaque zone. 

Sauf dispositions contraires au plan de prévention des risques miniers approuvé ou aux prescriptions 

graphiques relatives aux risques naturels du PLU, lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit 

ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition 

d'urbanisme contraire. 

2.4. Prélèvement de matériaux et prises en compte des risques naturels 

[Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ŎǳǊŀƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƛǘΣ ƭŜǳǊ 

ŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ façon générale, les dispositifs de protection contre les risques naturels, peuvent être 

autorisés nonobstant les règles applicables à la zone. 

2.5 Implantation des constructions  

Le retrait est mesuré à partir de la façade pour les débords de toiture ne dépassant pas 0.8 m et à partir du 

ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ όŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ ǳƴύ ŀǳ-delà de ce dépassement. 

[Ŝ ǎǳǊǾƻƭ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ р Ƴ ǇŀǊ rapport aux voies et emprises 

publiques sur une profondeur de 0,80 m. Les constructions existantes peuvent maintenir le survol existant 

ǎŀƴǎ ƭΩŞǘŜƴŘǊŜΦ 

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 10,00 mètres au moins de part et 

dΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, sauf si leur localisation répond à une nécessité technique impérative. 

2.6 Les clôtures 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎŀǳŦ ŎŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 

forestière, conformément à la délibération prise par le conseil municipal de la commune qui prescrit les types 

de clôtures par secteur. 

2.7 Desserte par les réseaux  

¢ƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

non destinés à desservir une installation existante ou autorisée sont interdits. 
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Eau potable 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǳ 

Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎύΦ 9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

réseaux, se mettre en relation avec les services de la commune.  

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Assainissement des eaux usées 

Eaux usées domestiques 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜnt des eaux usées indique les secteurs soumis à un assainissement collectif et les 

secteurs soumis à un assainissement autonome. En secteur soumis à un assainissement collectif, se mettre 

en relation avec les services compétents.  

Lorsque le projet est situé dans une ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜbas du réseau d'assainissement 

devront s'y raccorder, même si cela nécessite l'installation d'une pompe de relevage à la charge du 

pétitionnaire. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

individuel autonome conforme à la législation en vigueur et aux prescriptions du service public 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όwмрм-34 du Code 

ŘŜ ƭΩ¦rbanisme), celle-ci prévaut sur les dispositions précédentes. 

Eaux usées non domestiques 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ǳƴ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 5Ŝǎ 

installations complémentaires peuvent être exigées et devront être réalisées après accord du service 

gestionnaire du réseau. 

Assainissement des eaux pluviales 

Le zonage des eaux pluviales définit des zones dans lesquelles les eaux pluviales doivent être gérées à la 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ Lƭ ŞƳŜǘ également des préconisations pour les zones de risques 

Ŝǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Dans les zones de gestion à la parcelle, la gestion des eaux pluviales se fera préférentiellement par infiltration 

si ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǇŀǊ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

hydraulique superficiel. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ, les eaux pluviales seront gérées par rétention avant rejet vers un réseau 

ŘΩŜŀux pluviales ou le milieu hydraulique superficiel. 

Dans les zones soumises à des risques miniers et à des périmètres de protection de captageΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ pluviales ou le 

milieu hydraulique superficiel.  

Les bases de dimensionnement des ouvrages de rétention/infiltration à mettre en place doivent tenir compte 

de : 

- une période de retour des pluies de 10 ans, compte tenu du caractère rural de la commune ; 
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- un débit de fuite fixé à 20L/s/ha ; 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ǎŀǘǳǊŞΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 

avec la capacité dudit exutoire.  

Iƭ Ŝǎǘ ǾƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ favorisant une circulation de ces eaux dans 

un fossé à ciel ouvert plutôt que dans des tuyaux. 

Tout système de gestion des eaux pluviales doit rester accessible. 

En aucun cas, le ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ au réseau public d'eaux usées ne sera admis. 

hǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩélectricité 

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞǎ, 

ainsi que les affouillements et les exhaussements qui leur sont liés, sont admis dans toutes les zones de ce 

règlement. Les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont également autorisés pour 

des raisons de sécurité vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ƻǳ ŘΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 

De plus, les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ I¢. Řǳ réseau public de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ». 

Antennes 

{ǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ 

obligatoire.  

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ, devront être équipés de dispositifs (abat-jour ou 

réflecteurs) permettant de faire converger les faisceaux lumineux vers le sol en évitant de la sorte toute 

diffusion de la lumière vers le ciel. 

Défense incendie 

Le permis de construire pourra être refusé si les constructions ne sont pas correctement protégées du risque 

ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ  

hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 

nécessaires, si celles-ci ne sont pas suffisantes à proximité.  

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛncendie particulier Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴŎendie et de secours (SDIS).  

2.8. Gestion des substances toxiques ou dangereuses 

[Ŝ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ 

appropriées. Le risque de contamination des sols et des eaux lié aux déchets et aux différentes substances 

toxiques ou dangereuses stockées sur site doit être correctement maîtrisé. 

[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ : décantation, récupération, recyclage. 

Concernant les activités les plus polluantes ou les plus dangereuses, leur ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉǘŀǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ƻǳ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

déclaration qui consiste à faire connaître au Préfet son activité et à respecter les prescriptions générales 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄΦ 

2.9Φ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

Lorsqu'un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès se fera sur celle des voies 

présentant la moindre gêne et le moins de risques pour la circulation ou éventuellement par la création d'une 

contre-allée. 

Les accès doivent être adaptŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀçon à apporter la moindre gêne à la 

circulation. Peuvent être interdits, les accès publics ou privés sur la voie publique susceptibles de présenter 

un risque pour la sécurité des usagers. 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ne devra Ǉŀǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ des propriétés. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ Ŝƴ ƭƻƴƎ ƛƴŎƭƛƴŞ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ stabiliser et 

de réaliser un revêtement sur les 5 premiers mètres de son accès et de prendre les mesures nécessaires afin 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŀǳȄ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜǊǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ 

2.10. Caractéristiques des voies ouvertes à la circulation  

Les dimensions, formes et caractéristiquŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ 

Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 

9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

Les voies nouvelles de plus de 50 m en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 

permettre à tout véhicule (notamment à ceux des services publics) de faire demi-tour. 

2.11. Stationnement  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-оо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭƻrsque le règlement impose la réalisation d'aires 

de stationnement pour les véhicules motorisés, celles-ci peuvent être réalisées soit : 

- sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat. ; 

- de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en 
cours de réalisation et situé à proximité de l'opération ; 

- de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de stationnement répondant aux 
mêmes conditions.  

Toutefois, lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long 

terme ou d'un parc privé de stationnement, elle ne peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à 

l'occasion d'une nouvelle autorisation. 

Nonobstant les règles applicables à chaque zone, il ne peut être exigé, pour les constructions de logements 

locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, pour les constructions de logements locatifs intermédiaires 

mentionnés à l'article L. 302-16 du code de la construction et de l'habitation, pour les établissements 

assurant l'hébergement des personnes âgées et pour les résidences universitaires, la réalisation de plus d'une 

aire de stationnement par logement. 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǎǘ ǊŞŘǳite de 15 % au 

minimum en contrepartie de la mise à disposition de véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge 

adapté ou de véhicules propres en autopartage, dans des conditions définies par décret. 
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Toutes les places de stationnement devront avoir une largeur minimale de 2,5 m et 5 m de profondeur. 

/ƘŀǉǳŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

[ΩŜƴǎemble des règles concernant la création de places de stationnement établies dans les sous-sections « 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ η ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΦ  

Accessibilité PMR  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ établissement recevant du public (ERP), il est autorisé que 

les places de stationnement dédiées aux PMR soient prises sur le parc de stationnement existant. Aucune 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŜȄƛƎŞŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ stationnement 

existantes et transformées devront être aux normes PMR. 

Stationnement des vélos 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : « Lorsque les bâtiments neufs à usage principal 

d'habitation groupant au moins deux logements comprennent un parc de stationnement d'accès réservé aux 

seuls occupants de l'immeuble, ces bâtiments doivent être équipés d'au moins un espace réservé au 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ όΧύ ».  

L'espace possèdera une superficie de 0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces 

principales et 1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m² (article 3 de 

l'arrêté du 20 février 2012 relatif à l'application des articles R. 111-14-2 à R. 111-14-5 du code de la 

construction et de l'habitation).  

Pour les nouvelles constructions à destination de bureaux : « Lorsque les bâtiments neufs à usage principal 

de bureaux comprennent un parc de stationnement destiné aux salariés, ces bâtiments doivent être équipés 

d'au moins un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos » (article R111-14-5 du Code de la 

constructiƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΦ 

L'espace possèdera une superficie représentant 1,5 % de la surface de plancher. Cet espace peut être 

constitué de plusieurs emplacements (article 3 de l'arrêté du 20 février 2012 relatif à l'application des articles 

R. 111-14-2 à R. 111-14-5 du code de la construction et de l'habitation). 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et services publics et aux autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire (hors bureaux) : Les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ permettant le stationnement sécurisé des vélos (article L111-

5-2 du Code de la construction et de ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ.  

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ : « L'espace destiné au stationnement 

sécurisé des vélos doit être couvert et éclairé, se situer de préférence au rez-de-chaussée du bâtiment ou à 

défaut au premier sous-sol et accessible facilement depuis le(s) point(s) d'entrée du bâtiment » (article 3 de 

l'arrêté du 20 février 2012 relatif à l'application des articles R. 111-14-2 à R. 111-14-5 du code de la 

construction et de l'habitation). 

« Cet espace peut également être réalisé à l'extérieur du bâtiment, à condition qu'il soit couvert, clos et situé 

sur la même unité foncière que le bâtiment. 

Cet espace réservé est surveillé ou comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes 

permettant de stabiliser et d'attacher les vélos par le cadre et au moins une roue όΧύ » (article R111-14-4 à 8 

du Code ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΦ  
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2.12Φ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜǎ  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L122-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : peuvent être 

autorisées, par arrêté préfectoral, après avis de la commission départementale compétente en matière de 

nature, de paysages et de sites : 

- la restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive ;  

- les extensions limitées de chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive existants lorsque la destination 
est liée à une activité professionnelle saisonnière. 

Lorsque les chalets d'alpage ou bâtiments d'estive, existants ou anciens, ne sont pas desservis par les voies 

et réseaux, ou lorsqu'ils sont desservis par des voies qui ne sont pas utilisables en période hivernale, 

l'autorisation, qui ne peut être qu'expresse, est subordonnée à l'institution, par l'autorité compétente pour 

délivrer le permis de construire ou prendre la décision sur la déclaration préalable, d'une servitude 

administrative, publiée au fichier immobilier, interdisant l'utilisation du bâtiment en période hivernale ou 

limitant son usage pour tenir compte de l'absence de réseaux.  

Cette servitude précise que la commune est libérée de l'obligation d'assurer la desserte du bâtiment par les 

réseaux et équipements publics. Lorsque le terrain n'est pas desservi par une voie carrossable, la servitude 

rappelle l'interdiction de circulation des véhicules à moteur édictée par l'article L. 362-1 du code de 

l'environnement. 

2.13. Réciprocité avec les bâtiments agricoles  

« Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de distance 

l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et immeubles habituellement 

occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit être imposée à ces derniers à toute nouvelle 

construction et à tout changement de destination précités à usage non agricole nécessitant un permis de 

construire, à l'exception des extensions de constructions existantes. 

Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement différentes de celles qui 

résultent du premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte de l'existence de constructions agricoles 

antérieurement implantées. Ces règles sont fixées par le plan local d'urbanisme ou, dans les communes non 

dotées d'un plan local d'urbanisme, par délibération du conseil municipal, prise après avis de la chambre 

d'agriculture et enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement. 

Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application de l'alinéa précédent, l'extension 

limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des exploitations agricoles existantes sont 

autorisés, nonobstant la proximité de bâtiments d'habitations. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d'éloignement inférieure peut être autorisée 

par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la chambre d'agriculture, pour tenir compte des 

spécificités locales. Une telle dérogation n'est pas possible dans les secteurs où des règles spécifiques ont été 

fixées en application du deuxième alinéa. 

Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de l'accord des parties concernées, par la création 

d'une servitude grevant les immeubles concernés par la dérogation, dès lors qu'ils font l'objet d'un changement 

de destination ou de l'extension d'un bâtiment agricole existant dans les cas prévus par l'alinéa précédent. » 
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2.14. Autorisation de défrichement préalable  

Il s'agit de toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin 

à sa destination forestière. 

Conformément aux articles L.341-1 à L.341-10 du nouveau Code forestier, « Nul ne peut user du droit de 

défricher ses bois et forêts sans avoir préalablement obtenu une autorisation ». L'autorisation de 

défrichement peut être obtenue, suite à demande effectuée auprès de la DDT, sous réserve que la 

conservation des bois ne soit pas reconnue comme nécessaire à une ou plusieurs des fonctions listées dans 

le Code (article L.341-5 du Code forestier). 

Attention : en cas de demande de permis de construire sur un terrain boisé, l'obtention du permis de 

construire ne dispense aucunement de l'obtention de l'autorisation de défrichement. 

/ŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

2.15. Les constructions durables 

« Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ώΧϐΣ ƭŜ 

permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut s'opposer à 

l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter 

l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la 

production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants 

de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision 

prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne 

intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ ώΧϐη (article L111-16 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

« Pour l'application de l'article L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont : 

1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 

2° Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux 

besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. 

Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme précise les critères d'appréciation des besoins de consommation 

précités ; 

3° Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la 

consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée ; 

4° Les pompes à chaleur ; 

5° Les brise-soleils » (article R111-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

À noter que ces dispositions ne sont pas applicables aux abords des monuments historiques, ni aux travaux 

portant sur un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou sur un immeuble protégé 

Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

2.16. Restauration dΩǳƴ bâtiment 

« La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, sauf dispositions 

contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article L. 111-11, lorsque son 

intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 

caractéristiques de ce bâtiment » (article L. 111-23 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
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2.17. Les installations et ouvrages dont la localisation correspond à une nécessité technique 

impérative 

Nonobstant les règles relatives aux destinŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

applicables aux différentes zones, les installations et ouvrages nécessaires aux établissements scientifiques, 

Ł ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŀǳȄ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ł ƭŀ 

protection contre les risques naturels et aux services publics autres que les remontées mécaniques sont 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire si leur localisation dans ces espaces correspond à une nécessité 

technique impérative. Cela vaut notamment pour les centrales hydro-électriques. 
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ARTICLE 3 ςPRESCRIPTIONS GRAPHIQUES 

оΦмΦ tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊammation (OAP). Ces secteurs 

sont délimités au règlement graphique. Il convient de se référer à la pièce n°3 du PLU.  

3.2. Emplacements réservés 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

aux vƻƛŜǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎant leur 

destination et les collectivités, services et organismes publics bénéficiaires. La liste suivante récapitule les 

différents emplacements réservés identifiés sur le plan de zonage.  

N° Objet Destinataire Superficie 

ER 1 Elargissement de voirie Commune 0,0092 ha 
ER 2 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Commune 0,0735 ha 
ER 3 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

(extension du musée) 
Commune 0,0751 ha 

ER 4 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Commune 0,1194 ha 
ER 5 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴt Commune 0,0461 ha 
ER 6 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Commune 0,0743 ha 
ER 7 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ όƭŀǊƎŜǳǊ : 6 m) Commune 0,0561 ha 
ER 8 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Commune 0,0856 ha 
ER 9  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Commune 0,0421 ha 
ER 10 CrŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

(extension du musée ou hangar 
communal) 

Commune 0,2813 ha 

ER 11 Extension de la place de la mairie avec aire 
de stationnement 

Commune 0,0784 ha 

ER 12  /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Commune 0,0254 ha 

 

3.3. Les éléments à conserver ou à mettre en valeur 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ le règlement identifie et localise les éléments 

de paysage, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 

conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural. 

Les anciens jardins ouvriers à conserver 

Le PLU de La Motte-ŘΩ!ǾŜƛƭƭŀƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ Dans les secteurs identifiés, toute 

conǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŀƴƴŜȄŜ au total par unité foncière de moins de 3,50 m 

de hauteur au faitage et de moins de 10 Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Les bâtiments à conserver et/ou à mettre en valeur 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ les démolitions et les surélévations sont interdites. Les ouvertures 

Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ 

0,80 x 1,00 m de dimensions.  
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N°PLU : B1 N° parcelle : 000 AC 767 Mairie de La Motte-d'Aveillans  

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ 

ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

la couverture de toiture en tuiles 

ŞŎŀƛƭƭŜΣ ƭΩƘƻǊƭƻƎŜΣ ƭŜǎ 

modénatures, les encadrements 

des ouvertures, les épis de 

faitage et les lucarnes jacobines.  

 

N°PLU : B2 N° parcelle : 000 AC 135 Eglise  

 

Le bâtiment devra être conservé 

dans ses caractéristiques 

architecturales actuelles 

(volume, aspect des façades et 

ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΧύΦ 
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N°PLU : B3 N° parcelle : 000 AC 136 La Cure 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

des façades, la couverture de 

toiture en tuiles écaille, les 

encadrements des ouvertures, 

les épis de faitage, les lucarnes 

jacobines et la génoise. 

En cas de changement des 

volets, ces derniers devront être 

de type battant et harmonisés 

entre eux.  

 

N°PLU : B4 N° parcelle : 000 AD 255 Maison de maître 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊŘƻƴnancement 

des façades, la couverture de 

toiture en ardoise, la lucarne 

fronton et son toit bombé, les 

cheminées, les encadrements 

des ouvertures, les chaines 

ŘΩŀƴƎƭŜǎ, les éléments de 

modénature, la frise, les épis de 

faitage, les éléments en 

ferronnerie, et les escaliers. 
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N°PLU : B5 N° parcelle : 000 AC 774 Bâtiment industriel ancien 

 

 

Le volume de la construction 

devra être conservé. Des 

extensions de type vérandas 

sont toutefois admises. 

Le caractère apparent des 

poutres en façade devra être 

conservé. 

Les portes coulissantes 

industrielles devront être 

conservées, restaurées ou 

remplacées par des dispositifs 

neufs de mêmes 

caractéristiques.  

La création de nouvelles 

ouvertures est autorisée. Les 

baies existantes et projetées 

devront être fermées par des 

fenêtres industrielles avec 

châssis à petit carreaux. 

 

N°PLU : B6 N° parcelle : 000  Bains ς établissement de la 

prudence 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

des façades, ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ouvertures en brique, les 

ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ les épis de 

faîtage, ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜΣ ƭŜǎ 

cheminées en brique, les 

lambrequins et les volets 

battants. 

En cas de restauration, les 

escaliers et leurs rambardes 

devront être en ferronnerie à 

barreaudage vertical. 
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

N°PLU : B7 N° parcelle : 000 AE 401 Ancien abattoir 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

des façades, les encadrements 

de baies, et les cheminées en 

brique. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

des façades devra être maintenu 

en pierres apparentes. 

Le portail pourra être remplacé 

par un portail en ferronnerie à 

barreaudage vertical.  

 

 

 

 

N°PLU : B8 N° parcelle : 000 AE 357 Bâtiment ferroviaire ancien 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

construction, les ouvertures, 

ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ 

ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ ƭŀ 

cheminée, les volets battants. 
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2020 

SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

N°PLU : B9 N° parcelle : 000 AI 978 Maison de maître 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

construction, les ouvertures, la 

cheminée, le portillon en 

ferronnerie, les rambardes au 

barreaudage vertical et les 

garde-corps en ferronnerie.  

 

N°PLU : B10 N° parcelle : 000 AC 077 Ancienne ganterie 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

des façades, les volets battants, 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ 

toiture, la lucarne pendante, les 

ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ƭŜ Ǝŀrde-corps 

en ferronnerie. 
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2020 

SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

N°PLU : B11 N° parcelle : 000 AH 207 Bâtiment ferroviaire ancien 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

construction, ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

façades, les ouvertures en 

façade, les encadrements des 

ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ 

et les cheminées.  

 

N°PLU : B12 N° parcelle : 000 AH 207 Bâtiment ferroviaire ancien 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

façades, les ouvertures en 

ŦŀœŀŘŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ 

ƭΩŞŎǊƛǘŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŦƻƴǘŀƛƴŜΦ 
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2020 

SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

N°PLU : B13 N° parcelle : 000 AH 207 Bâtiment ferroviaire ancien 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

façades, les ouvertures en 

ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩǆƛƭ ŘŜ 

ōǆǳŦΣ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 

ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ 

et les lambrequins.  

 

N°PLU : B14 N° parcelle : 000 AB 364 Maison ancienne 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ouvertures, les volets battants 

dauphinois et les fenêtres à 

carreaux. 
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2020 

SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

N°PLU : B15 N° parcelle : 000 AB 177 Centre de vacances 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƘŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ 

la couverture de toiture en 

ardoise, les épis de faîtage, et les 

cheminées en brique. 

 

 

N°PLU : B16 N° parcelle : 000 AH 079 Maison de maître 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

construction, ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

façades, ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

façades, la couverture de toiture 

en ardoise, les lucarnes 

jacobines, les cheminées, les 

encadrements des ouvertures, 

les motifs en brique en façade, 

les épis de faitage, et les 

éléments en ferronnerie.  
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2020 

SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

N°PLU : B17 N° parcelle : 000 AH 443 Maison de maître 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

façades et la marquise. 

 

N°PLU : B18 N° parcelle : 000 AH 203 Bâtiment industriel ancien 

 

Le volume de la construction et 

ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 

être conservés.  

Les fenêtres industrielles avec 

châssis à petit carreaux devront 

être restaurées ou remplacées 

par des dispositifs neufs de 

mêmes caractéristiques. 

En cas de réfection de toiture, 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ 

être rendu homogène. La tôle 

ondulée sera proscrite. Une 

couverture de type bac acier 

devra être privilégié.  
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2020 

SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

N°PLU : B19 N° parcelle : 000 AC 667 Bâtiment industriel ancien 

 

Le volume de la construction, 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 

être conservés ou restaurées.  

 

N°PLU : B20 N° parcelles : 000 AC 371 / 372 Maison de maître 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

des façades, les lucarnes 

pendantes, les cheminées, les 

encadrements des ouvertures, 

ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎle et les 

lambrequins. 
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2020 

SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

N°PLU : B21 N° parcelles : 000 AB 504 / 505 / 

506 / 507 / 508 / 509 / 510 / 511 / 

512 / 513 

[ΩŀƴŎƛŜƴ ƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ǎŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ 

 

Le bâtiment devra être conservé 

dans ses caractéristiques 

architecturales actuelles 

(volume, aspect des façades 

ouvertures, menuiseries, 

encadrement des ouvertures et 

ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΧύΦ 

 

N°PLU : B22 N° parcelle : 000 AC 370 Coron 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

façades, les volets battants, les 

ŎƘŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻǶǘŜΦ 
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2020 

SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

N°PLU : B23 N° parcelle : 000 AB 141 Ancienne gendarmerie 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ouvertures, les volets battants 

Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΦ 

En cas de ravalement de 

façades, celles-ci pourront être 

enduites ou en pierre 

apparente. 

 

N°PLU : B24 N° parcelle : 000 A 122 Corps de ferme 

 

Le volume de la construction, les 

ouvertures existantes et ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

de la façade devront être 

conservés. 

Des ouvertures supplémentaires 

pourront être créées si elles 

respectent les proportions 

traditionnelles, plus hautes que 

larges. 
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2020 

SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

N°PLU : B25 N° parcelle : 000 AB 148 Maison de retraite 

 

Les éléments suivants devront 

être conservés : le volume de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

façades, la couverture de toiture 

en aspect ardoise, les lucarnes 

jacobines, les outeaux et les 

volets battants.  

NB : les volets roulants sont 

autorisés en sus des volets 

battants, sous réserve que les 

coffrets soient placés à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 

N°PLU : B26 N° parcelle : 000 AB 146 Bâtiment industriel ancien 

 

Le volume de la construction 

devra être conservé. Des 

extensions de type vérandas 

sont toutefois admises. 

Le caractère apparent des 

poutres en façade devra être 

conservé. 

La création de nouvelles 

ouvertures est autorisée. Les 

fenêtres industrielles avec 

châssis à petit carreaux devront 

être restaurées ou remplacées 

par des dispositifs neufs de 

mêmes caractéristiques. 
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2020 

SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

Le petit patrimoine bâti 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ƭŜǎ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

N°PLU : B27 N° parcelle : 000 AE 401 Tête de puits et fontaine 

 

La fontaine est à préserver dans 

ses caractéristiques 

architecturales historiques et à 

mettre en valeur. Son 

déplacement est autorisé. 

Le volume et les ouvertures de la 

tête de puits sont à conserver.  

 

N°PLU : B28 N° parcelle : 000 AI 651 Lavoir de la Faurie 

 

[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ Ŝǎǘ Ł 

conserver.  

Les bassins devront être 

conservés, mais une évolution 

de leur aspect est autorisé. 
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

N°PLU : B29 N° parcelle : 000 AB 012 Lavoir de la Mayrie 

 

[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ Ŝǎǘ Ł 

conserver.  

Les bassins devront être 

conservés, mais une évolution 

de leur aspect est autorisé. 

 

N°PLU : B30 N° parcelle : 000 AB 012 Lavoir de la Cité Paulin 

 

[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭΩŀōǊƛ Ŝǎǘ Ł 

conserver.  

Les bassins devront être 

conservés, mais une évolution 

de leur aspect est autorisé. 

 

3.5. Les bâtiments pouvant changer de destination 

En application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-11 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ un bâtiment pouvant faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

changement de destination a été identifié. 

Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission 

départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 

du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites. 
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

N°PLU : C1 N° parcelle : 000 AI 102 Bâtiment 

 

Le changement de destination 

est autorisé vers la destination 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

 

N°PLU : C2 N° parcelle : 000 A 122 Grange 

 

Le changement de destination 

de la grange est autorisé vers les 

destinations ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, de 

commerce et activités de service 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ activités des secteurs 

secondaire ou tertiaire. 
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SARL Alpicité (Urbanisme, Paysage, Environnement) 

Avenue de la Clapière,  

1, résidence la Croisée des Chemins 

05200 Embrun 

Tel : 04.92.46.51.80 ς Mail : contact@alpicite.fr 

N°PLU : C3 N° parcelle : 000 A 113 Grange 

 

Le changement de destination 

de la grange est autorisé vers les 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

commerce et activités de service 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ secteurs 

secondaire ou tertiaire. 

 

N°PLU : C4 N° parcelle : 000 A 80 Bâtiment 

 

Le changement de destination 

de la construction et de son 

annexe est autorisé vers les 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

commerce et activités de service 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ activités des secteurs 

secondaire ou tertiaire. 
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N°PLU : C5 N° parcelle : 000 AI 215 DǊŀƴƎŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ 

ferme 

 

Le changement de destination 

de la grange est autorisé vers les 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

commerce et activités de service 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

secondaire ou tertiaire. 

 

N°PLU : C6 N° parcelle : 000 B 136 DǊŀƴƎŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ 

ferme 

 

Le changement de destination 

de la grange est autorisé vers les 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

commerce et activités de service 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

secondaire ou tertiaire. 
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3.5. Les zones humides protégées 

Le règlement graphique (zonage) définit des secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, 

notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques en application 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Dans ces secteurs : 

- toute construction est interdite sauf si liée à la protection contre les risques naturels ;  

- tout aménagement est interdit sauf si liés à la mise en valeur du milieu (pour des fins pédagogiques 

et scientifiques, si et seulement si ces projets ne compromettent pas la qualité ou le rôle fonctionnel 

de ces espaces) ou à la protection contre les risques naturels. 

Cette prescription ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

étude certifiée par un expeǊǘ ŞŎƻƭƻƎǳŜ ŎƻƴŎƭǳŀƴǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜŘƛǘ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ 

application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 

3.6. {ŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ 

que soient soumises à des conditions spéciales les constructions et installations 

Pour les secteurs tramés aux plans de zonage, siǘǳŞǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ toute construction ou installation nécessitant un raccordement 

ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ esǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ du raccordement des effluents au collecteur de transit 

du SIARV. 
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ARTICLE 4 ς PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES RELATIVES AUX RISQUES 

NATURELS 
 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-31 « Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, 

de l'hygiène, de la protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles ou l'existence 

de risques naturels, de risques miniers ou de risques technologiques justifient que soient interdites les 

constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, 

forages et exhaussements des sols. » 

NB : la commune est également couverte par le plan de prévention des risques miniers du plateau matheysin 

(PPRM), approuvé en 2019. Le document est annexé au PLU. 

4.1. Préambule 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ Υ 

Å ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƴŜ ƭŜ ǎƻƴǘ ǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ 
ǎƻǳǾŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Υ 

Å ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎǳǊǾŜƴƛǊ 
όŎΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǾŀƭŀƴŎƘŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭǎ ŀǾŜŎ ŦƻǊǘǎ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎύΣ 

Å ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎπǘȅǇŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ 
ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘƻƴƴŞŜ όǇŀǊ 
ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎǊǳŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎύΣ 

Å ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ όŎΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴύΣ 

Å ŀǳπŘŜƭŁ ƻǳκŜǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όǇƭŀƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Τ Ǉƭŀƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Τ ŜǘŎΦύΣ 

Å Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƭŁ ƻǴ ŜƭƭŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴύ ƻǳ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎϝ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŀƎƎǊŀǾŞǎ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ 
ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΦ 

{ƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎϝ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜǎ ǘƻǊǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭǎΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ όƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ 
ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƭƻŎǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾŀƭŀƴŎƘŜǎΦ 

bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΣ ǾŜƴǘ Ŝǘ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ƭƻǳǊŘŜΣ ŞōƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǎǎŜΣ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ 
ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ŘǳŜǎ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎ ǊŀǇƛŘŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ƴŀƭ 
ƳŀƞǘǊƛǎŞŜǎ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘǶ Ł ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŦƻǊǘŜǎ ǇŜƴǘŜǎύΦ 

 

4.2. Dispositions générales 

Article 1 ς Phénomènes naturels prévisibles pris en compte : 

{ƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

ς ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ 

ς ŎǊǳŜǎ ŘŜǎ ǘƻǊǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭǎ 
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ς ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǾŜǊǎŀƴǘ 

ς ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Υ 

Å ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎƻƭƛŦƭǳȄƛƻƴ Ŝǘ ŎƻǳƭŞŜǎ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Å ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƭƻŎǎ 

ς ŀǾŀƭŀƴŎƘŜǎ 

 

Aléa Symbole Définition du phénomène 

Inondation en pied 

de versant 
LΩ 

{ǳōƳŜǊǎƛƻƴ ǇŀǊ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎŀƴǎ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

matériaux solides dans une dépression du terrain ou à l'amont d'un 

obstacle, sans communication avec le réseau hydrographique. 

[ΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ 

nappe. 

Crue des ruisseaux 

torrentiels, des 

torrents et des 

rivières torrentielles 

T 

Crue d'un cours d'eau à forte pente (plus de 5 %), à caractère brutal, 

qui s'accompagne fréquemment d'un important transport de 

matériaux solides (plus de 10 % du débit liquide), de forte érosion des 

berges et de divagation possible du lit sur le cône torrentiel. 

Cas également des parties de cours d'eau de pente moyenne (avec un 

minimum de 1%) lorsque le transport solide reste important et que 

les phénomènes d'érosion ou de divagation sont comparables à ceux 

des torrents. 

[Ŝǎ ƭŀǾŜǎ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƭŞŀΦ 

Ruissellement sur 

versant 

Ravinement 

V 

Divagation des eaux météoriques en dehors du réseau 

hydrographique suite à de fortes précipitations. 

/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭϥŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ 

(ravinement). 

 

Glissement de terrain G 

Mouvement d'une masse de terrain d'épaisseur variable le long d'une 

surface de rupture. L'ampleur du mouvement, sa vitesse et le volume 

de matériaux mobilisés sont éminemment variables : glissement 

affectant un versant sur plusieurs mètres (voire plusieurs dizaines de 

mètres) d'épaisseur, coulée boueuse, fluage d'une pellicule 

superficielle. 

Chutes de pierres et 

de blocs 
P 

Chute d'éléments rocheux d'un volume unitaire compris entre 

quelques centimètres cubes et quelques mètres cubes. Le volume 

total mobilisé lors d'un épisode donné est inférieur à une centaine de 

mètres cubes. Au-ŘŜƭŁΣ ƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘΩŞŎǊƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǎǎŜΣ ǇǊƛǎ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΦ 
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Aléa Symbole Définition du phénomène 

Avalanche A 

5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ όǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊe poids), rapide, 

ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻƭ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ 

dans le manteau neigeux. 

 

Article 2 ς Définitions 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

9ǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻƧŜǘ Υ 

Å ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ƴŜǳŦ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎŀƳǇƛƴƎϝΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŎƭƾǘǳǊŜΧύ 

Å ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴϝ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘϝ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 

Å ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴϝ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘϝ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞϝ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΦ 

Å ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ ŦŀœŀŘŜ ŜȄǇƻǎŞŜ η ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ōƭƻŎǎ ƻǳ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻƭƛŘŜǎ όŀǾŀƭŀƴŎƘŜǎΣ ŎǊǳŜǎ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎύΦ /ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴΣ ǎƛƳǇƭŜ Řŀƴǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ 
ŎŀǎΣ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Υ 

Å ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŜƴǘŜ 
όŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻǳǘŜΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎϝ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ 
ǎŀƴǎ ŀƳōƛƎǳƠǘŞ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎύ Τ 

Å ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴ ŞŎŀǊǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ όǊŜōƻƴŘǎ 
ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ōƭƻŎǎΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀǾŀƭŀƴŎƘŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ 
ŎƻǳƭƻƛǊǎΣ ΧύΣ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎ όŎǳƭƻǘǎ ŘΩŀǾŀƭŀƴŎƘŜǎΣ ōƭƻŎǎΣ ōƻƛǎΣΧΦύ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ƳşƳŜ 
ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊǎΦ 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ Υ 

Å ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ лϲ ϻ ŀ ғ флϲ 

Å ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ флϲ ϻ ŀ ϻ мулϲ 

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜ ŀ Ŝǎǘ ǎŎƘŞƳŀǘƛǎŞ Ŏƛ ŀǇǊŝǎ Υ 
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¢ƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

Lƭ ǇŜǳǘ ŀǊǊƛǾŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎƛǘŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ Τ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜΦ 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ η Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ 
ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŦƭǳƛŘŜǎ όŀǾŀƭŀƴŎƘŜǎΣ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭǎΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜύ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ōƭƻŎǎΦ 

[Ŝǎ ƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ όōƭŜǳŜ ƻǳ ǊƻǳƎŜύΦ !ǳǎǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ǘŀƭǿŜƎǎ ƻǳ ŘŜ 
ǇŜǘƛǘŜǎ ŎǳǾŜǘǘŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ όƭŜǎ 
ŎǊŜǳȄ Şǘŀƴǘ ǾƛǘŜ ǊŜƳǇƭƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎύΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŘŞōƭŀƛǎϝΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƴƛǘƛŀƭΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜƳōƭŀƛǎϝΣ ŎŜǳȄπŎƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎϝϝ 
ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ όǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞ 
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ŀǳȄ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳōǾŜǊǘƛŎŀǳȄ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΣ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ 
ŜŦŦƻǊǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣ ΧΦύΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎŜǊŀ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎϝΦ 

 

¢ƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ w9{L 

[Ŝ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩ9ƳǇǊƛǎŜ ŀǳ {ƻƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ LƴƻƴŘŀōƭŜ όw9{Lύ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭϝ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜϝϝϝ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎϝ Ŝǘ ǊŜƳōƭŀƛǎϝ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǘŀƭǳǎ ǎǳǊ 
ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 w9{L Ґ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƳōƭŀƛϝύ 
  ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ 

ϝϝϝ Υ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Υ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ 

[Ŝ w9{L ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭϝ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǳǊ 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞϝΦ 

 

Article 3 ς Dispositions spécifiques dans les zones interdites à la construction 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ 
ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎϝ Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Υ 

ŀύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜϝ Υ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ 

ōύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞϝ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Υ 

Å ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎϝ ǎƛƴƛǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ƻǴ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƘƛōŞŜΣ 

Å ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎϝ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞϝ 
ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ 

Ŏύ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴϝ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞϝ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ŜȄǇƻǎŞŜǎϝΣ 

Řύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞŜ Υ 



Commune de La Motte-d'Aveillans (Isère) 

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς règlement écrit 
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Å ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ƭŞƎŜǊǎϝΣ ŀƴƴŜȄŜǎϝ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нл ƳнΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ōŀǎǎƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ Ŝǘ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ƴŜ 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Å ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 
ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞϝΦ 

Ŝύ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ 
ƎŞƴŞǊŀƭϝ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎϝ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ 
ŦƭǳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴύΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎϝΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ Τ 

Ŧύ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎϝΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳϝ όƻǳ Ǿŀƭŀƴǘ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳύΣ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Τ 

Ǝύ ƭŜǎ ƘŀƴƎŀǊǎ ƴƻƴ Ŏƭƻǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜϝΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ǎƻƛŜƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ǊŞǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ 
ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎϝΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŞǊƻǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƘƻŎǎ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎϝ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ Τ 

Ƙύ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎΣ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нп ƘŜǳǊŜǎΦ 

 

Article 4 ς Dispositions spécifiques relatives aux établissements recevant du public : 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 9wt όŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎϝύ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŀƴǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŞƧŁ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ Υ 

Å ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊϝ όǾƻƛǊ ŦƛŎƘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƴϲуΣ мн Ŝǘ моύ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ 
ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎϝ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ŘŜ ŎŜƭǳƛπŎƛΦ [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ƻǳ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ƻǳ ƴƻƴ 
ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ Τ 

Å ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ όŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘύ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƻǳκŜǘ ƭŜǳǊ 
ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŜƴǘƛŝǊŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Şǘŀƴǘ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ǾƛǎπŁπǾƛǎ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

 

Article 5 ς Dispositions concernant les fossés*, canaux et chantournes* en toutes zones : 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎϝ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƻǳǾŜǊǘǎ όǎŀǳŦ ōƛŜƴ ǎǶǊ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎϝΧύ Ŝǘ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 

tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŦƻǎǎŞ ƻǳ ŎƘŀƴǘƻǳǊƴŜΣ ƭŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǎƻƴǘ Υ 

aŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŎƘŀƴǘƻǳǊƴŜǎϝ Υ мл Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ Řǳ ƭƛǘ 

Å ǎŀƴǎ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŎƻƳǇǘŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ŘŜǎŎŜƴŘǊŜ 
Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ п ƳΣ 

Å Ŝǘ ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ п Ƴ όŎƻƳǇǘŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎύ ǎŀƴǎ ŎƭƾǘǳǊŜ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

aŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎϝ Υ р Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ Řǳ ƭƛǘ 
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Å ǎŀƴǎ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŎƻƳǇǘŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ŘŜǎŎŜƴŘǊŜ 
Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ п ƳΦ 

Å Ŝǘ ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ п Ƴ όŎƻƳǇǘŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎύ ǎŀƴǎ ŎƭƾǘǳǊŜ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜ ǘƛǘǊŜ LL Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎǳƭǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ 
ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΦ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ǇǊƛƳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƛƴƛƳŀ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 
ŀǊǘƛŎƭŜΦ 
 

4.3. Règlementation des projets 

wŀǇǇŜƭ 

9ǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻƧŜǘ Υ 

Å ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ƴŜǳŦ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎŀƳǇƛƴƎϝΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŎƭƾǘǳǊŜΧύ 

Å ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴϝ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 

Å ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴϝ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞϝ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΦ 

Å ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
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twhW9¢{ ς /I!tL¢w9 L 
Lbhb5!¢Lhb{ 

Inondations en pied de versant 

wLΩ (zone rouge) 

Constructions 
ς Interdites (exceptions : voir dispositions générales (4.2.)) 
 
Affouillements* et exhaussements* 
ς Interdits sauf dans le cadre de travaux et aménagement de nature à réduire les risques* ou 
ŘΩinfrastructures* de desserte 
 
Aires de stationnement* 
ς Interdites 
 
Camping caravaning* 
ς Interdit 
 

 

twhW9¢{ ς /I!tL¢w9 L 
Lbhb5!¢Lhb{ 

Inondations en pied de versant 

.ƛΩ2 (zone bleue) 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭϝϝ 
ς .ƛΩн Υ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƘŀōƛǘŀōƭŜϝ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Ґ м Ƴ 

 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳϝ ƻǳ Ǿŀƭŀƴǘ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ǇŜǳǘ ǇŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
 
м {ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ŀŘƳƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŎƛπŀǇǊŝǎ Υ 
ς ƭŜǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎϝ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎϝ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎϝ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎϝ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΦ 
 
ς la création de sous-sols non étanches au-dessous de la hauteur de référence ; 
 
ς les changements de destination* des locaux existants situés sous la hauteur de référence conduisant à 
augmenter la vulnérabilité* des biens et/ou des personnes ; 
 
ς les aires de stationnement* dans la bande de recul le long des fossés*, canaux et chantournes* ; 
 
2 Sont admis sous ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Ŏƛ-après : 
ς ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ; 
ς le camping-caravaning* Υ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƛ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
 
3 Prescriptions à respecter pour les projets autorisés : 
 
ς le premier plancher utilisable*, édifié sur remblai*, sur pilotis ou sur vide sanitaire ouvert, devra être 
situé à un niveau supérieur à la hauteur de référence (sauf aménagements de type hangar agricole 
ouvert*). 
Pour les bâtiments* existants, dans le cas où les niveaux actuels ne peuvent pas être modifiés, la 
surélévatiƻƴ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ vulnérables*. 
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Cette solution pourra également être appliquée à des extensions limitées* dans le cadre de 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
 
ς pour les bâtiments* existants, si les niveaux ŀŎǘǳŜƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎΣ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
ƛƳǇƻǎŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ vulnérables*. 
 
ς ƭŜ w9{LΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ¢ƛǘǊŜ мΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ōƭŜǳŜΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Υ 
Å ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł лΣол 
Å pour les constructions individuelles* et leurs annexes* 
Å inférieur à 0,50 

Å ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎ w помπнп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Å ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎϝ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎϝύ 
Å ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ όƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎϝ 
Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎϝύ 

Å ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎϝ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 
Å ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎϝ Ŝǘ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎϝύ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜΣ ǇŀǊ ƭƻǘΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘϝ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘϝ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴϝΣ ƭŜ w9{L ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞ 
Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Řǳ w9{L ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴϝ Τ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΦ 

Pour les opéǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴύΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ la Loi sur 
ƭΩŜŀǳϝ, des prescriptions complémentaires plus restrictives ou des mesures compensatoires, pourront 
être fixées. 
 
ς marge de recul par rapport aux fossés*, canaux et chantournes* : voir article 5 du paragraphe 4.2. 
« dispositions générales » des prescriptions graphiques relatives aux risques naturels.  
 
ς toutes les ouvertures des bâtiments* doivent être placées au-dessus de la hauteur de référence (sauf 
aménagements de type hangar agricole ouvert*) ; 
 
ς partie du bâtiment* située sous la hauteur de référence, ni aménagée (sauf protection par cuvelage* 
ŞǘŀƴŎƘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǘŜǳǊύΣ ƴƛ ƘŀōƛǘŞŜ ; 
 
ς ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƧŜǳȄ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘ ǎŀƴǎ remblaiement* ; 
 
ς les hangars agricoles ouverts* seront réalisés sans remblaiement* ; 
 
ς ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǊŞŎƻƭǘŜǎΣ ƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Υ 
- ǎƻƛǘ ǇƭŀŎŞǎ ŀǳπŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ 
- ǎƻƛǘ ŘŞǇƭŀŎŞǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ 
- ǎƻƛǘ ŀǊǊƛƳŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜƴǘǊŀƞƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 
ǇƻƭƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƴƛ ǎǳōƛǊ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ Τ 
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twhW9¢{ ς /I!tL¢w9 LL 
/w¦9{ 59{ ¢hww9b¢{ 9¢ 59{ w¦L{{9!¦· ¢hww9b¢L9[{ 

 

RT (zone rouge) 

Constructions 
ς Interdites (exceptions : voir dispositions générales (4.2.)) 
ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ Řǳ ƭƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл Ƴ 

sans que la marge de recul comptée à partir du sommet des berges ne puisse descendre en dessous de 4 
m Ŝǘ ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳne bande de 4 m (comptée à partir du sommet des berges) sans clôture fixe pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
 
Affouillements* et exhaussements* 
ς Interdits sauf dans le cadre de travaux et aménagement de nature à réduire les risques* ou 
ŘΩinfrastructures* de desserte. 
 
Aires de stationnement* 
ς Interdites 
 
Camping caravaning* 
ς Interdit 

 

 

twhW9¢{ ς /I!tL¢w9 LL 
/w¦9{ 59{ ¢hww9b¢{ 9¢ 59{ w¦L{{9!¦· ¢hww9b¢L9[{ 

 

Bt2 (zone bleue) 

Constructions 
ς Autorisées, 

ς ƭŜ w9{LΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ пΦнΦ ζ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ η ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ōƭŜǳŜΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Υ 
Å ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł лΣол Υ 

Å pour les constructions individuelles* et leurs annexes* ; 
Å inférieur à 0,50 : 

Å ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞǎ w помπнп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 
Å ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎϝ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎϝύ Τ 
Å ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ όƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎϝ 
Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎϝύ Τ 

Å ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎϝ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Τ 
Å ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎϝ Ŝǘ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎϝύΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜΣ ǇŀǊ ƭƻǘΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘϝ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘϝ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴϝΣ ƭŜ w9{L ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞ 
Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Řǳ w9{L ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴϝ Τ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƛπŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴύΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Loi sur 
ƭΩŜŀǳϝ, des prescriptions complémentaires plus restrictives ou des mesures compensatoires, pourront être 
fixées. 
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{ǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣрл Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 
ƴŀǘǳǊŜƭϝϝΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎϝ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎΣ ƭŀ 
ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎϝΦ 

Cette solution pourra également être appliquée à des extensions limitées* Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩextension* des bâtiments* ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs industrielles ou artisanales, pour des raisons 
démontrées de dysfonctionnement dans les chaînes de travail ou de process. 
 
ς partie du bâtiment* située sous ce niveau ni aménagée (sauf protection par cuvelage* étanche), ni 
habitée. 
 

ς ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜϝ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 
Å ŀŎŎŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƭ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ƴƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜϝϝΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƭŜǎ 
ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ 

Å ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘϝ όŎƘŀƞƴŀƎŜϝΣ ŜǘŎΦύ 
Å ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎϝϝ 
Å ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
Å ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƻǳ Ŧƭƻǘǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ 

 
Affouillements* et exhaussements* 
ς Interdits sauf dans le cadre de travaux et aménagement de nature à réduire les risques* ou 
ŘΩinfrastructures* de desserte. 
 
Camping-caravaning* 
ς Interdit 
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RV (zone rouge) 

Constructions 
ς Interdites (exceptions : voir dispositions générales (4.2.)) 
ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ talwegs* de 10 m. 
 
Exhaussements* 
ς interdits sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature à réduire les risques* ou 
ŘΩinfrastructures* de desserte. 
 
Aires de stationnement* 
ς Interdites 
 
Camping caravaning* 
ς Interdit 
 

 

twhW9¢{ ς /I!tL¢w9 LLL 
w¦L{{9[[9a9b¢ {¦w ±9w{!b¢  

 

Bv1 (zone bleue) 

Constructions 
ς Autorisées 
Adaptation de la construction : surélévation de la base des ouvertures des façades exposées de 0,50 m 
par rapport au terrain naturel ou protectioƴ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ лΣрл Ƴ 
de hauteur par un ouvrage déflecteur 
 
Camping caravaning* 
ς Autorisé 

 

twhW9¢{ ς /I!tL¢w9 L± 
ah¦±9a9b¢{ 59 ¢9ww!Lb 

Glissements de terrain 

RG (zone rouge, incluant une bande de terrain plat ou de faible pente en pied de versant) 

Constructions 
ς Interdites (exceptions : voir dispositions générales (4.2.)) 
 
Affouillements* et exhaussements* 
ς Interdits sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature à réduire les risques* ou 
ŘΩinfrastructures* de desserte. 
 
Camping caravaning* 
ς Interdit 
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Glissements de terrain 

Bg2 (zone bleue) 

Interdit : 
ς piscines 
 
Constructions 
ς Autorisées, 
ς maîtrise des rejets des eaux usées, pluviales, de drainage : dans les réseaux existants ou dans un exutoire 
superficiel* capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les risques* ou en provoquer de 
nouveaux 
 
Affouillements* et exhaussements* 
ς Autorisés ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ 

 

twhW9¢{ ς /I!tL¢w9 L± 
ah¦±9a9b¢{ 59 ¢9ww!Lb 

Chutes de pierres et de blocs 

RP (zone rouge) 

Constructions 
ς Interdites (exceptions : voir dispositions générales (4.2.)), étant précisé que toute reconstruction après 
sinistre est prohibée. 
 
Camping caravaning* 
ς Interdit 

 

twhW9¢{ ς /I!tL¢w9 L± 
ah¦±9a9b¢{ 59 ¢9ww!Lb 

Chutes de pierres et de blocs 

Bp1 (zone bleue) 

Constructions 
ς Autorisées, 

ς ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 
Å ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎϝϝ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎύ 
Å ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƴƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜǎϝϝ Τ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ 

 
!ƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘϝ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ǇǊƛǾŞύ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ς !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
 
/ŀƳǇƛƴƎ ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎϝ 
ς LƴǘŜǊŘƛǘ 
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http://cache.media.education.gouv.fr/file/44/08/5/ensel8696_annexe_504085.pdf
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
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